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SELON FORCE OUVRIÈRE !

N ous avions prévenu qu’il fallait s’attendre 
à une « bataille de la communication ». 
Qui dit communication dit nécessité de 
décrypter et d’être précis. Ces derniers 

jours, c’est la célèbre « clause du grand-père » qui 
a fait beaucoup parler et couler d’encre. Qu’en 
est-il ?
Lorsque la situation d’une population est amenée 
à changer par la décision d’une partie extérieure, 
cette clause consiste à garantir que ce change-
ment n’affectera pas la situation de celles et ceux 
qui estiment qu’elle fait partie intégrante d’une 
forme de contrat.
Par conséquent, évoquer la clause du grand-père 
concernant une réforme laisse immédiatement à 
penser que la situation qui en résultera sera moins 
favorable que la situation 
actuelle. Sinon, pourquoi 
devoir garantir à celles 
et ceux bénéficiant de 
la situation actuelle que 
leurs droits demeureront 
acquis ?
D’ailleurs, le Haut-com-
missaire est sans détour 
dans l’interview qu’il 
a donnée au Parisien  : 
« Celles et ceux qui sont 
favorisés par le système 
actuel doivent accepter un effort de redistribu-
tion. » Or, toujours selon lui, ceux qui sont favo-
risés par le système actuel sont ceux qui bénéfi-
cient d’une carrière ascendante et longue ! Il s’agit 
de la grande majorité. Ainsi, la dernière étude de 
la DREES concernant les retraites indique que sur 
16 millions de retraités de droit direct d’un régime 
de base, on comptabilise environ 14 millions de 
retraités en équivalent carrière complète.

Les défenseurs du régime universel du gou-
vernement mettent en avant ce que propose le 
Haut-commissaire : améliorer la situation de ceux 
ayant subi des « carrières courtes, heurtées et peu 
ascendantes », mettant l’accent sur le fait que ce 
sont plus souvent les femmes qui en pâtissent. Et 
s’ils s’opposent à la clause du grand-père c’est 
parce que, selon eux, elle retarderait le bénéfice 
de la « réforme ».
Mais c’est refuser de voir que la cause n’est pas le 
système actuel de retraite, mais la précarité dans 
la vie active, les emplois faiblement rémunérés et 
les inégalités de salaires, que subissent plus sou-
vent les femmes.
Et plutôt que de s’attaquer résolument à ces si-
tuations, c’est préférer en faire payer le coût à 

ceux qui ont bénéficié 
en effet d’un emploi à 
temps plein et progres-
sant dans le temps, ce 
à quoi tout un chacun 
et chacune aspire et de-
vrait avoir droit. 
Oui, nous sommes op-
posés au régime unique 
par points. Et tant qu’à 
parler de clause du 
grand-père, pour FO 
ce doit être défendre 

et améliorer le système actuel et ses régimes. 
C’est la précarité, les bas salaires, les inégali-
tés qu’il faut combattre aujourd’hui, tout en ne 
laissant pas pour compte ceux et celles qui les 
subissent au moment de faire valoir leurs droits 
à la retraite.
C’est bien là toute la raison de la position de 
FO et de la mobilisation en perspective du 5 dé-
cembre.

C’est la précarité, 
les bas salaires, 

les inégalités 
qu’il faut combattre

Retrouvez l’actualité de Force Ouvrière sur Internet : www.force-ouvriere.fr
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C ette préparation de la grève à 
compter du 5 décembre, à l’ap-
pel de FO et de trois autres or-
ganisations syndicales ainsi que 

de plusieurs organisations de jeunesse, 
entre dans sa dernière ligne droite. Pour 
ce qui concerne FO les appels se multi-
plient, émanant de toutes les structures 
(UD, fédérations…) et de tous les secteurs 
(transports routiers, cheminots, RATP, aé-

rien, Défense, fonctionnaires, banques, or-
ganismes sociaux…). Dans le cadre de cet 
appel, la confédération FO a, quant à elle, 
notamment communiqué son point de vue 
dans les médias via l’expression de son se-
crétaire général. Elle a aussi conçu divers 
outils, tels que des affiches et des tracts, 
expliquant en quelques points les raisons 
de l’engagement de FO dans cette mobi-
lisation. FO vient également de concevoir 

un document explicatif et public (sur le 
site de la confédération). Son objectif 
est « d’évaluer les conséquences d’un 
régime universel par points et d’explici-
ter le positionnement de Force Ouvrière 
face à la réforme à venir ». 

« Il n’y a aucune garantie » 

La confédération passe ainsi au crible 
les questionnements que suscite le pro-
jet sur les retraites et y répond. Qu’est-
ce qu’un régime universel par points ? 
Un régime unique ? Le système sera-t-
il plus simple ? Les partenaires sociaux 
auront-ils voix au chapitre ?... Pour ré-
pondre à ces questions et bien d’autres, 
FO décrypte les visées de la réforme 
présentée par le ministre et Haut-com-
missaire aux retraites, Jean-Paul Dele-
voye et les déclarations de l’exécutif. 
Les propos des uns et des autres ne vont 
d’ailleurs pas toujours dans le même 
sens. La récente cacophonie sur l’hypo-
thèse d’une application de la clause du 
grand-père (la réforme appliquée aux 
seuls nouveaux entrants sur le marché 

Retraites : que des raisons légitimes de préparer la grève
« Nos retraites sont en danger, tous concernés », « La 
retraite par points, c’est non ! », « Le projet de réforme doit 
être abandonné », « Combattre pour ne rien perdre : tous 
ensemble défendons nos retraites »… Autant de slogans  
de FO qui signifient la détermination des travailleurs dans 
la préparation de la grève à compter du 5 décembre, pour la 
défense des retraites et l’abandon d’un projet qui remettrait 
en cause l’ensemble du système de retraite et ses régimes. 

Au-delà de la France
L a question des retraites se pose avec de plus en plus d’acuité un peu partout sur la 

planète. En Croatie, les organisations syndicales ont obtenu en septembre l’aban-
don du projet de report de l’âge légal de départ de 65 à 67 ans. En Belgique, elles ont 
contraint l’an dernier le gouvernement à renoncer à un régime de retraite par points. 
Au Chili, l’une des principales revendications dans les manifestations actuelles est 
l’abandon du système de retraite privé mis en place sous la dictature du général Pino-
chet. Au Brésil, le projet de réforme, reporté plusieurs fois du fait du mouvement de 
contestation qu’il a provoqué, finalement adopté par le Congrès le 22 octobre, est bien 
moins ambitieux que prévu : l’idée d’un système par capitalisation a été abandonnée. 

La Suède, l’exemple à ne pas suivre

En Colombie, alors que le gouvernement doit présenter son projet de réforme d’ici dé-
cembre, les experts consultés ne parviennent pas à se mettre d’accord sur la meilleure 
façon de s’y prendre. En Allemagne, la Bundesbank vient de préconiser de reporter 
une nouvelle fois l’âge de la retraite, à 69 ans et 4 mois. À quand les 70 ans ? En Eu-
rope, la Suède est souvent donnée en exemple, en particulier par le gouvernement 
français… Depuis la fin des années 1990, ce pays dispose d’un régime par répartition 
en comptes notionnels. Le montant de la pension dépend donc aussi de l’espérance 
de vie de la classe d’âge du retraité et de la conjoncture économique. Résultat : près 
de 17 % des retraités de plus de 65 ans et plus de 24 % des plus de 75 ans vivent au-
jourd’hui sous le seuil de pauvreté. 

Evelyne Salamero 

ACTU
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du travail) en est un exemple. Loin des 
méandres de ce genre de faux débat, FO 
s’emploie à tordre le cou aux arguments 
lénifiants et trompeurs. Ainsi, répond FO 
avec arguments, non, il n’est pas évident 
que les femmes seraient avantagées par 
la réforme… Oui, le système proposé 
pourrait conduire tout droit à l’essor des 
systèmes de capitalisation individuels, 
soit à la mise en place de dispositifs 
d’épargne retraite. Autre question, autre 
réponse, difficile et justement au cœur 
de la contestation du projet : quelle sera 
la valeur du point ? Dans ce système «  il 
n’y a aucune garantie du montant de la 
pension », et celui-ci « ne serait connu 
qu’au moment du départ en retraite », 
rappelle FO en complétant : « Ce sont les 
gouvernements qui auront tout pouvoir 
(…) ils détermineront ainsi les valeurs du 
point, à l’achat comme à la conversion 
en pension, en fonction des contraintes 
économiques et budgétaires. » Face à 
ces risques, la mobilisation par la grève 
devient dès lors une évidence. 

Valérie Forgeront

Retraites : que des raisons légitimes de préparer la grève

Les transports FO se dirigent 
vers la grève illimitée

L e 23 octobre, les fédérations FO de tous les secteurs du transport (aérien, mari-
time, fluvial, ferroviaire, urbain et routier) ont lancé un appel à la « grève illimitée à 

partir du 5 décembre ». Constatant la détermination du gouvernement à faire aboutir 
son projet, elles demandent aux salariés des transports de « s’inscrire de façon tout 
aussi déterminée » dans cette mobilisation. Celle-ci, expliquent les trois fédérations 
(FEETS-FO, FO-Cheminots et FO-Transports et logistique), « doit conduire à bloquer 
l’ensemble des transports, leurs logistiques et leurs infrastructures (…) et contribuer 
ainsi à établir le rapport de force nécessaire pour faire plier le gouvernement et 
obtenir le retrait du projet de retraite universelle à points Macron-Delevoye ». 

Disponibles pour améliorer, pas pour supprimer 

Sollicitées depuis pour participer à des concertations sectorielles, la FEETS et  
FO-Cheminots ont respectivement décliné l’invitation. « En revanche, si le gouver-
nement veut améliorer les régimes existants, la FEETS-FO est disponible ! », a fait 
savoir cette dernière le 4 novembre. Le 6 novembre, le syndicat FO d’Air France, 
premier syndicat des personnels au sol, a relayé l’appel de la fédération en direc-
tion de tous les salariés de la compagnie aérienne. 

E. S. 
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L es cinquante-neuf pro-
positions du rapport sur 
les métiers du grand 

âge et de l’autonomie re-

mis fin octobre à la ministre 
de la Santé et des Solidari-
tés, Agnès Buzyn, semblent 
ignorer les « besoins urgents 
des professionnels  », dé-
plore la Fédération FO des 
personnels des Services pu-
blics et de Santé (SPS-FO). 
Or, sans moyens ni effectifs 
supplémentaires, le risque 
pour les professionnels 
(aides-soignants, accompa-
gnants…) de « se retrouver 
en situation de maltraitance 
institutionnelle » perdure. La 
SPS-FO maintient plus que 
jamais le préavis de grève 
dans les secteurs sanitaires 
et médico-sociaux et réitère 
son soutien aux diverses ac-
tions menées actuellement. 
Cela comprend la journée 

de mobilisation du 14  no-
vembre pour la défense de 
l’hôpital, entre autres. Le 
rapport – issu de la mission 
confiée à l’ex-ministre du 
Travail, Myriam El Khomri – 
propose des mesures se fai-
sant fort de booster l’attrac-
tivité des métiers du grand 
âge. Au final, il prône un plan 
d’action sur cinq ans doté de 
4 milliards d’euros. 

L’attractivité passe 
par la revalorisation 
générale des 
salaires

C’est ridiculement peu s’in-
digne FO, rappelant qu’il 
a déjà été démontré la né-
cessité d’un investissement 

de 8 à 10 milliards d’euros. 
De même, s’il note que 
le nombre de personnes 
âgées en perte d’autonomie 
augmentera de 20 % d’ici à 
2030, le rapport propose 
la création, d’ici à 2024, de 
92 500 postes (soit 18 500 
par an). Non seulement, in-
dique la SPS-FO, certaines 
de ces créations ne consti-
tueraient en fait que des 
remplacements de départs, 
mais surtout « il faudrait plus 
de 220  000 créations de 
postes pour atteindre le ra-
tio d’un professionnel par ré-
sident ou personne âgée ». 
Pour la fédération ce ne sont 
pas les mesures de ce rap-
port qui pourront mettre fin 
à la « souffrance observée et 
subie par les professionnels 
et personnes âgées depuis 
de nombreuses années  », 
tant au sein des Ehpad que 
dans le secteur des soins à 
domicile. Ainsi sur le plan des 
rémunérations, « la seule ré-
ponse de la mission » est de 
proposer de « remettre à ni-
veau, au 1er janvier 2021, les 
rémunérations inférieures 
au Smic dans les grilles des 
conventions collectives à 
domicile ». FO demande une 
«  revalorisation générale 
des salaires  » afin que les 
professionnels soient « cor-
rectement rémunérés ». Cela 
constituerait un premier élé-
ment de reconnaissance 
pour un travail difficile « au 
service des autres ».

Valérie Forgeront

Métiers du grand âge :  
des propositions très en deçà des attentes 
Le rapport El Khomri, censé dégager des pistes pour rendre attractifs les métiers du 
grand âge et de l’autonomie, ne propose pas de mesures « à la hauteur des enjeux », 
déplore la fédération SPS-FO. 

SANTÉ AU TRAVAIL : LA FONCTION PUBLIQUE VISÉE  
PAR UNE PROCHAINE RÉFORME ?  
Remis récemment au Pre-
mier ministre, le rapport ré-
digé, entre autres, par une 
députée, Charlotte Lecocq, 
et intitulé « La santé, sécu-
rité, qualité de vie au travail 
dans la fonction publique : 
un devoir, une urgence, 
une chance », propose des 
pistes prétendant à « amé-
liorer la santé et la sécurité 
au travail des agents pu-
blics  ». Ce rapport prône 
toutefois à l’envi une mu-
tualisation des ressources 
inter-fonctions publiques, 
des services de santé au 
travail inter-entreprises ou-

verts aux agents publics, 
la création de structures 
départementales ou ré-
gionales de prévention en 
santé au travail ouvertes à 
tous les statuts (salariés du 
privé, du public, appren-
tis…).

Une « gestion de 
la pénurie »
Pour FO-Fonction publique, 
reçue cette semaine (le 
13  novembre) pour la pré-
sentation du rapport par ses 
auteurs, celui-ci est «  très 
orienté », axé sur « un rap-
prochement public-privé », 

ce qui impliquerait « de ra-
boter, de supprimer toutes 
les spécificités de la fonc-
tion publique » en matière 
de santé au travail. L’Union 
interfédérale déplore des 
préconisations en forme 
de « gestion de la pénurie » 
des moyens. Parmi celles-
ci, le recours accru à la té-
lémédecine, qui peut faire 
craindre un moindre re-
cours aux médecins de pré-
vention, lesquels exercent 
leurs missions en venant 
physiquement sur les lieux 
de travail.

V. F

Myriam El  Khomri, chargée du 

rapport sur l’attractivité des 

métiers du grand âge, et Agnès 

Buzyn, ministre des Solidarités et 

de la Santé.
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L e gouvernement, qui 
détient 83,34 % du ca-
pital des chantiers na-

vals de Saint-Nazaire depuis 
leur nationalisation – provi-
soire – en juillet 2017 est au-
jourd’hui disposé à en céder 
50 % au groupe Fincantieri 
(détenu à 71,64 % par l’État 
italien) et à lui en prêter 1 % 
de plus. L’État français se 
contenterait donc d’une mi-
norité de blocage.
Reçus le 17 octobre à Bercy, 
Frédéric Homez, secrétaire 
général de la Fédération 
FO-Métaux, et Nathalie Du-
rand-Prinborgne, secrétaire 
de la section des chantiers, 
ont au contraire plaidé pour 
le maintien de la nationali-
sation tant qu’une solution 
française n’aura pas été 
trouvée. Il leur a notamment 
été rétorqué que le sort des 
chantiers dépend désormais 
de la décision de la Commis-

sion européenne de valider 
ou non l’accord passé avec 
Fincantieri.

La Chine  
en embuscade

Depuis, Bruxelles a décidé 
de prolonger son étude du 
dossier avant de donner son 
avis, pour « examiner scru-
puleusement si l’opération 
envisagée est susceptible 
d’avoir une incidence néga-
tive sur la concurrence » au 
sein de l’Union européenne. 
La Commission a jusqu’au 
17 mars 2020 pour trancher. 
Un sursis donc, la nationali-
sation étant de fait prolon-
gée d’autant. 
Pour FO, le désengagement 
de l’État français au profit du 
groupe italien menace les 
emplois et ouvre la porte à 
un transfert de technologies 
et de commandes vers la 

Chine, important partenaire 
de Fincantieri. « La minorité 
de blocage de l’État français 
ne nous a jamais protégés. 
Elle n’avait pas empêché 
l’ancien propriétaire des 
chantiers, le coréen STX, 
de nous mettre en concur-
rence avec un autre de ses 
chantiers en Finlande. Quant 
aux nouvelles garanties que 
le gouvernement aurait ob-
tenues en matière de sau-
vegarde des emplois, nous 
avons bien vu ce qui s’est 
passé à Florange avec Ar-
celor Mittal et ce qu’a pu 
faire General Electric avec 
Alstom », a rappelé Nathalie 
Durand-Prinborgne. « Les ré-
ponses de Bercy ne garan-
tissent pas la souveraineté 
de l’État [dans cette affaire, 
NDLR]  : une autre solution 
doit être mise en œuvre », a 
appuyé Frédéric Homez. 
 Evelyne Salamero

Chantiers de l’Atlantique :  
FO veut plus qu’un sursis
L’État français est prêt à céder le dernier grand chantier naval 
du pays au groupe italien Fincantieri. FO demande le maintien 
de la nationalisation tant qu’une solution française ne sera pas 
trouvée. 

Les Chantiers de l’Atlantique, ex-STX.
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FINANCES PUBLIQUES

La DGFIP en grève  
le 14 novembre
Cinq syndicats des finances 

publiques, dont FO-DGFIP, 

appellent à une grève et 

une manifestation à Paris 

le 14 novembre devant 

Bercy. L’USD-FO (Douanes) 

se joindra à cette journée 

d’actions. Mobilisés depuis 

des mois, les agents de 

la DGFIP s’opposent aux 

suppressions d’emplois et 

exigent le retrait des plans 

Darmanin, soit notamment 

la mise à mal du réseau de 

proximité (trésoreries).

SNCF

FO-Cheminots :  
« Des gares, des trains, 
des humains »
Des centaines de cheminots, 

dont des militants FO, ont 

manifesté le 5 novembre 

à Paris, demandant la 

réouverture des gares et 

guichets fermés au nom du 

tout Internet. Ils ont aussi 

fustigé la suppression de 

près de 3 000 emplois en deux 

ans, dont la moitié d’agents 

dédiés à la vente de billets. 

OUTRE-MER

Congés bonifiés : 
mobilisation  
le 14 novembre
Six organisations du 

public, dont FO, demandent 

l’ouverture de négociations 

pour améliorer les droits 

des agents originaires 

d’outre-mer et contestent 

la prochaine modification 

d’un décret portant sur les 

droits existants. Les congés 

bonifiés étant menacés, les 

syndicats appellent à une 

grève, des manifestations et 

un rassemblement à Bercy 

(Paris) le 14 novembre.
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«C omment vivre 
à La Réunion 
avec un Smic 
de 1  188  eu-

ros par mois et avec des 
minima sociaux tirés vers le 
bas ? Cette problématique 
qui a fait le tour des outre-
mer en 2009 reste entière 
aujourd’hui. » C’est par ces 
mots que le président de 
la République avait été ac-
cueilli le 23 octobre dernier. 
Ils étaient signés par une 
intersyndicale réunionnaise 
réunissant, à une exception 
près, l’ensemble des syndi-
cats d’une île où près de la 
moitié des quelque 850  000 
habitants vit sous le seuil de 
pauvreté (40 %, soit 342  000 
personnes) et où pratique-
ment un quart de la popula-
tion active est au chômage. 
Parallèlement, les prix sont 
de 7,1 % plus élevés qu’en 
métropole et l’inflation a 
connu un taux record de 
1,8 % en 2018. Selon l’Insee, 
il y avait en 2018 presque 
autant de chômeurs au sens 
du BIT (83 000) que dans le 
« halo » (66  000) et pour un 
quart des ménages, en 2015, 
les prestations sociales 
constituaient «  la ressource 
monétaire principale, soit 
quatre fois plus qu’en métro-
pole ». Résultat : « La société 
réunionnaise, minée par des 
inégalités et une pauvreté 
croissante, est au bord de 

l’implosion. Le front de l’em-
ploi ne cesse de se dégra-
der. La précarité et son lot 
de travailleurs pauvres est à 
son paroxysme. Les jeunes, 
les femmes et les seniors 
notamment sont les plus du-
rement frappés. »

Grève générale

C’est ainsi une grève gé-
nérale sur toute l’île qui, 
le 24  octobre, a constitué 
l’apogée d’une visite prési-
dentielle de trois jours (23-
25 octobre). L’intersyndicale 
à l’origine du mouvement 

entendait, « à l’occasion de 
la venue du président de la 
République, alerter sur la 
situation sociale de La Réu-
nion, l’absence de réponse 
à la hauteur des enjeux en 
matière d’emplois, salaires, 
retraite, vie chère, logement, 
services publics, indemnisa-
tion chômage... Et sur le fait 
que les politiques menées 
aggraveront encore davan-
tage les difficultés sociales 
de la population ». L’arrivée 
du président de la Répu-
blique, le 23 octobre, avait 
été précédée par le vote 
d’une loi octroyant une exo-

nération supplémentaire de 
cotisations patronales sur 
l’île. Quant au chef de l’État, il 
a surtout parlé d’attractivité. 
L’intersyndicale a demandé 
de son côté « l’arrêt des po-
litiques d’austérité », « une 
politique de relance de l’ac-
tivité  », la « conditionnalité 
des aides aux entreprises », 
la « création d’emplois statu-
taires et de CDI »...
Cette grève générale se si-
tuait en fait dans la prolon-
gation de toute une série de 
mouvements sociaux, no-
tamment dans les secteurs 
de la santé et de la fonction 
publique. En juin avait eu 
lieu un nouveau débrayage 
au CHU de Saint-Pierre et au 
printemps, des agents hospi-
taliers s’étaient mis en grève 
et avaient manifesté contre 
la suppression envisagée de 
l’indexation de 35 % pour les 
contractuels non médicaux, 
une prime de vie chère ver-
sée depuis… 1950. Cette 
suppression était une préco-
nisation de la chambre régio-
nale des comptes et visait à 
réaliser des économies chif-
frées à 19  millions d’euros. 
FO avait alors une nouvelle 
fois dénoncé une fonction 
publique à deux vitesses. 
D’autant plus dommageable 
pour une île qui ne veut pas 
rester en rade de la Répu-
blique.

Michel Pourcelot

Île de La Réunion :  
« L’urgence sociale ne faiblit pas »
Dans le département français de l’océan Indien, « les fractures territoriales, civiques, 
sociales et mêmes environnementales et intergénérationnelles se confirment au fur 
et à mesure des mouvements sociaux récurrents que connaît notre île », s’alarme Éric 
Marguerite, secrétaire général de l’Union départementale FO de La Réunion.
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U n contentieux relatif 
à la désignation d’un 
RSS s’est fait jour 

(Cass. soc., 13 juin 2019, n°18-
15442).

Un employeur contestait 
l’une des deux adhésions 
nécessaires pour la désigna-
tion d’un RSS, faute de coti-
sations à jour.

Le tribunal d’instance a refu-
sé d’annuler cette désigna-
tion. 

Pour le juge du fond, l’ad-
hésion s’examine «  à la lu-
mière des statuts ». Ceux-ci 
prévoyaient une exclusion 
pour non-paiement de la 
cotisation « après le rappel 
qui pourra lui être adressé à 
partir d’un retard de quatre 
mois ». À la lumière des sta-
tuts, la salariée pouvait tou-
jours être considérée comme 
adhérente puisque le délai 
de quatre mois n’était pas 
dépassé au moment de la 
désignation du RSS.

Le tribunal d’instance souli-
gnait l’absence de corréla-
tion entre le retard de paie-
ment des cotisations et la 
volonté de ne plus adhérer 
au syndicat. Le retard pouvait 
résulter d’autres motifs, tels 

qu’une simple négligence ou 
des difficultés financières.

La Cour de cassation casse 
cette décision : « Qu’en sta-
tuant ainsi, alors qu’il avait 
constaté qu’au jour de la 
désignation de la section 
syndicale, le 6 juillet 2017, la 
salariée ne s’était pas acquit-
tée de ses cotisations trimes-
trielles depuis février 2017, le 
tribunal d’instance a violé le 
texte susvisé [visa au titre de 
L 2142-1-1]. »

Une lecture rapide de cet 
arrêt laisse à penser qu’être 
à jour de ses cotisations est 
une condition désormais in-
dispensable à la détermina-
tion de la qualité d’adhérent 
et, par ricochet, à la constitu-
tion d’une section syndicale 
et à la désignation d’un RSS. 

Or, une telle exigence consis-
terait à rajouter une condition 
non prévue par les textes 
(art. L 2142-1), ce qui est juri-
diquement contestable. Par 
ailleurs, une telle position 
serait attentatoire à la liber-
té syndicale, garantie par la 
Constitution et les normes 
internationales. 

Il semble précipité de donner 
une telle importance à cet ar-

rêt du fait de la particularité 
du cas d’espèce, et ce, d’au-
tant plus que le présent arrêt 
n’a bénéficié que d’une pu-
blicité limitée. Dans un autre 
arrêt, la Cour semble consi-
dérer qu’il convient de véri-
fier dans les statuts si la seule 
manifestation de la volonté 
d’adhérer suffit à caractériser 
l’adhésion (Cass. soc., 22 no-
vembre 2017, n°16-22184).

Selon nous, si le juge s’in-
téresse au paiement des 
cotisations, c’est parce qu’il 
constitue un indice de la vo-
lonté du salarié de demeurer 
adhérent du syndicat.

Or, en l’espèce, ce qui posait 
difficulté c’est que la salariée 
désignée RSS a clairement ex-
primé à la barre qu’elle n’était 
plus adhérente du syndicat 
« depuis mai 2017 » (soit an-
térieurement à la désignation). 
Les propos de la salariée ont 
très certainement emporté la 
conviction du juge.

Reste un autre débat, figu-
rant en filigrane de cet arrêt : 
pour déterminer la qualité 
d’adhérent, faut-il faire pri-
mer la volonté du salarié sur 
les statuts du syndicat procé-
dant à la désignation ?

Secteur juridique

Le paiement de la 
cotisation et la qualité 

d’adhérent
Pour désigner un RSS, un syndicat 

non représentatif doit disposer de deux 
adhérents à la date de la désignation.

CE QUE DIT  
LA LOI

Article L 2142-1 du Code du travail :
« Dès lors qu’ils ont plusieurs adhérents dans l’entre-
prise ou dans l’établissement, chaque syndicat qui y est 
représentatif, chaque syndicat affilié à une organisation 
syndicale représentative au niveau national et interpro-
fessionnel ou chaque organisation syndicale qui satis-
fait aux critères de respect des valeurs républicaines et 
d’indépendance et est légalement constituée depuis au 
moins deux ans et dont le champ professionnel et géo-
graphique couvre l’entreprise concernée peut constituer 
au sein de l’entreprise ou de l’établissement une section 
syndicale […]. »

U Retrouvez l’actualité du secteur juridique sur : 
www.force-ouvriere.fr/secteur-juridique
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LE DOSSIER

Les salariés du commerce, 
et notamment ceux de la grande distribution 
et de l’ameublement, sont percutés de plein fouet 
par les restructurations qui se multiplient 
dans ces secteurs. 
Outre les suppressions d’emplois, ils doivent aussi 
se battre pour préserver leurs conditions de travail. 
Les patrons, prétextant la concurrence d’Internet, 
n’hésitent plus à contourner la loi pour élargir 
l’amplitude horaire d’ouverture des magasins 
afin d’engranger toujours plus de profits 
et de parts de marché, au détriment 
de la vie privée et de la santé des salariés.

Le commerce ne fait 
pas les affaires 
de ses salariés
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Le commerce ne fait pas les affaires de ses salariés

F 
in d’un modèle économique, nou-
velles habitudes de consomma-
tion, impact de la digitalisation et 
d’Internet, avidité toujours plus 
féroce des actionnaires ? Les res-

tructurations se multiplient dans la grande 
distribution. Cette question sera d’ailleurs 
au cœur d’une réunion de tous les délégués 
centraux du secteur le 29 novembre à la fé-
dération FGTA-FO.
Si les hypermarchés représentent encore 
près de la moitié des ventes et des em-
plois de la branche, ils sembleraient ne plus 
correspondre aux attentes des consomma-
teurs. Carrefour a annoncé au printemps la 
suppression de 1  229 postes dans les hypers 
d’ici la fin de l’année. S’y ajoute la mise en 

location-gérance d’une quinzaine de maga-
sins.
En mai, Auchan, en difficulté économique, 
a mis en vente vingt et un sites, dont treize 
supermarchés et un hyper. Seuls dix maga-
sins ont trouvé des repreneurs potentiels. 
Les autres feront l’objet d’un plan social. Et 
la FGTA-FO redoute une deuxième vague 
de fermetures. 
De son côté, le groupe Casino, étouffé par 
des dettes, a annoncé cet été un nouveau 
plan de cession de 2 millions d’euros d’ac-
tifs. Pour 2019, dix-sept hypers ont déjà été 
vendus ou sont en passe de l’être. Et selon 
Capital, Leclerc serait en discussion pour 
racheter une soixantaine d’hypers Géant. 
Casino négocie également avec Aldi la 

reprise de Leader Price. Le groupe entend 
conserver ses enseignes les plus rentables, 
Franprix, Cdiscount et Monoprix. Le plan 
d’anticipation signé par FO a pour l’instant 
empêché tout PSE. La FGTA-FO, dont une 
délégation a rencontré les pouvoirs publics 
fin octobre, est déterminée à se battre pour 
sauver les 75 000 emplois du groupe. 
La multiplication des caisses automatiques 
a aussi un impact en matière d’emploi. Se-
lon la fédération patronale FCD, le nombre 
de caissières a déjà baissé de 5 % à 10 %, 
soit 150 000 emplois ETP en dix ans. « Ce 
n’est pas de l’automatisation, c’est le client 
qui prend en charge gratuitement le travail 
réalisé auparavant par les caissières  », 
souligne Carole Desiano, secrétaire fédé-

A près s’être attaqué au repos domini-
cal, le secteur de la grande distribu-
tion rêve de faire tomber les barrières 

en matière de travail de nuit, cependant ins-
crites dans le Code du travail. Actuellement, 
seuls les commerces alimentaires situés en 
zone touristique internationale (ZTI) – à Paris 
et dans les grandes stations balnéaires – ont 
le droit d’employer des caissiers le dimanche 
après 13h et le soir après 21h, cela avec des 
compensations prévues par la loi. 
Prétextant de nouvelles habitudes de 
consommation et la concurrence du e-com-
merce, les employeurs de la branche tentent 
de contourner la loi pour élargir l’amplitude 
horaire des magasins.

Ouverts mais sans caissiers...

Ainsi, fin août, le Géant Casino d’Angers 
a ouvert le dimanche après-midi avec les 
seules caisses automatiques. Et pour enca-
drer les clients, il a eu recours à des vigiles 
et des animatrices relevant d’un autre champ 
conventionnel et recrutés via un prestataire. 
Ce passage en force a été dénoncé par FO, 

qui, avec d’autres syndicats, a manifesté de-
vant le magasin.
L’inspection du travail a d’ailleurs constaté 
que ces animatrices avaient « pour activité 
réelle et essentielle la gestion du passage 
des clients aux caisses automatiques du 
magasin et la gestion des produits et paniers 
dans la zone de caisse ». 
Le secteur travail et emploi de la Direccte et 
les syndicats FO, CGT, CFE-CGC, CFDT et So-
lidaires ont saisi la justice en référé. Le 17 oc-
tobre, le TGI d’Angers a ordonné la fermeture 
du magasin pour illégalité. Il a considéré que 
la convention collective de l’événementiel 
n’autorisait pas les animatrices à travailler de 
manière récurrente le dimanche après-midi. 
Balayant cette décision, Casino a décidé de 
poursuivre l’ouverture de l’hyper avec les 
seuls vigiles, sans animatrices à l’avenir. Pire, 
exploitant cette nouvelle brèche, le groupe 
a annoncé des ouvertures similaires à Sa-
lon-de-Provence, Poitiers ou Gap. 
« Les employeurs mettent la pression pour 
faire évoluer la loi, dénonce Carole Desiano, 
secrétaire fédérale chargée de la grande dis-
tribution à la fédération FGTA-FO. Le travail 

jusqu’à 13h le dimanche est déjà une déro-
gation au repos dominical, ils veulent main-
tenant libéraliser l’après-midi. »

Le risque d’une 
déréglementation majeure

Pour la FGTA-FO, un autre combat s’ouvre 
sur le travail de nuit, que les employeurs vou-
draient voir démarrer à minuit, comme c’est 
déjà le cas dans les secteurs de la presse, 
du spectacle ou des discothèques. Selon le 
Code du travail, le travail de nuit doit rester 
exceptionnel et être justifié par la nécessité 
d’assurer la continuité de l’activité écono-
mique ou des services d’utilité sociale. Cer-
tains magasins ouvrent déjà illégalement en 
soirée, souvent le fait de franchisés en zone 
urbaine.
« Le projet de loi Pacte prévoyait, dans sa 
première écriture, que les magasins alimen-
taires n’aient pas à justifier du recours au tra-
vail après 21h », alerte Carole Desiano. Cette 
disposition a été retoquée par le Conseil 
constitutionnel. « Aujourd’hui, le gouverne-
ment revient à la charge. » Il songeait ainsi à 

Travail de nuit et en soirée : des conditions de travail qui se dégradent

DOSSIER
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Le commerce ne fait pas les affaires de ses salariés
rale chargée de la grande distribution à la  
FGTA-FO.

Grève illimitée chez Conforama
Le commerce non alimentaire connaît lui 
aussi une valse des emplois. L’été dernier, 
la section commerce de la fédération FEC-
FO avait appelé à « arrêter le massacre » 
après l’annonce de 3  000 suppressions de 
postes depuis le début de l’année  : 460 
chez Happy Chic (Jules, Pimkie..), 120 chez 
C&A, 450 chez Kingfisher (Castorama et 
Brico Dépôt), 1  900 chez Conforama. Autant 
de groupes qui ont bénéficié du CICE. « Ces 
millions d’euros de subventions sont partis 
directement dans les poches des dirigeants, 
ces enseignes n’investissent ni dans l’outil 

de travail, ni dans l’emploi », dénonçait la 
FEC-FO. 
La filière de l’ameublement est particuliè-
rement impactée. « Les gens achètent de 
plus en plus sur Internet, ils se focalisent 
sur les prix et non sur la qualité, observe 
Gérald Gautier, secrétaire général de la sec-
tion commerce de la FEC-FO. Les coûts sont 
tellement bas que des acteurs n’arrivent 
plus à vivre. Le marché se resserre et se 
restructure. La France compte encore trois 
ou quatre acteurs principaux, mais il y a un 
risque sérieux qu’au final il n’en reste plus 
que deux comme dans les autres pays, Ikea 
et un autre. »
Le géant suédois affiche une santé inso-
lente, avec un chiffre d’affaires de 3 milliards 
d’euros en France, en hausse de 6,1 % au dé-
triment de la concurrence. Fly a été vendu 
en 2018. Habitat vient d’être mis en vente 
par le groupe Cagom. Saint-Gobain entend 
vendre Lapeyre...
Début juillet, le groupe sud-africain Stein-
hoff a annoncé la fermeture de 32 magasins 
Conforama en France et la suppression de 
1  905 emplois, dont 600 dans des magasins 
qui ne ferment pas, pour l’instant. À ce triste 
bilan s’ajoute l’impact sur les fournisseurs de 

la branche. « La France va payer l’addition 
des malversations financières de sa mai-
son mère, Steinhoff, découvertes en 2017 », 
avait dénoncé le syndicat FO, rappelant : « Il 
n’y a pas de problème de compétitivité en 
France. »
Selon les dernières informations données au 
CCE du 6 novembre, seuls onze magasins 
intéresseraient des repreneurs, dont neuf 
pour But. Les négociations en matière d’in-
demnités supra-légales se poursuivent. Face 
aux premières propositions inacceptables de 
la direction, FO avait appelé mi-octobre les 
salariés à une grève illimitée. Depuis la di-
rection a amélioré son offre, mais cela reste 
insuffisant pour FO. Par ailleurs, 70 salariés, 
soutenus par FO et la CFE-CGC, ont porté 
plainte contre Steinhoff devant le parquet na-
tional financier le 4 novembre, notamment 
pour « présentation de faux bilan ». 
Pour la FEC-FO, pas question de revivre un 
scénario identique à celui de Vivarte (Caroll, 
Minelli, La Halle), un géant en plein déman-
tèlement après une prise de contrôle par 
les créanciers. Le groupe d’habillement est 
passé de seize enseignes en 2016 à trois 
aujourd’hui et de 22  000 salariés en 2014 à 
6  000. Clarisse Josselin

présenter un projet de loi avec une dispo-
sition permettant aux commerces alimen-
taires d’ouvrir entre 21h et minuit, s’alignant 
ainsi sur le droit européen. 
Ce projet, qui devait être présenté le 13 no-
vembre en Conseil des ministres par la 
ministre du Travail, ne contiendra pas fina-
lement la disposition prévue. Le ministère 
annonçait en effet le 12 novembre l’ouver-
ture prochaine d’une concertation de six 
mois sur le travail de nuit dans le commerce 
alimentaire. À suivre...
Selon l’INRS, institut de référence sur la 
santé au travail et la prévention des risques 
professionnels, le travail de nuit peut altérer 
plus ou moins gravement la santé (troubles 
du sommeil, risques de cancer…).
« Nous sommes en plein dans la loi Travail 
et l’inversion de la hiérarchie des normes, 
où tout se négocie en entreprise », ajoute 
Carole Desiano. « On risque une dérégle-
mentation majeure. Ce n’est pas en ou-
vrant 24 heures sur 24 et 7 jours sur 7 que 
le secteur pourra lutter contre le e-com-
merce, mais en proposant d’autres ser-
vices », estime-t-elle.  Clarisse Josselin

Travail de nuit et en soirée : des conditions de travail qui se dégradent
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Action syndicale : l’exercice se complique

A urore Misuraca est hôtesse 
d’accueil, déléguée FO et RSS au 
Conforama de Châtellerault, ma-

gasin condamné par le groupe Steinhoff. 
Le 22  octobre, elle a courageusement 
fait grève, toute seule, pour dénoncer les 
conditions du PSE. « Je n’ai même pas 
réfléchi. J’étais seule devant la porte 
mais on était des milliers mobilisés dans 
toute la France. Je ne veux pas crever 
dans le silence et je me bagarre pour 
tous mes collègues. » Pour les élections 
CSE, elle se félicite des 90 % de partici-
pation au premier tour dans son magasin.
Elle ne participe pas directement aux 
négociations mais suit les avancées quo-
tidiennement. « Rien n’est encore acté, 
mais grâce à la mobilisation les proposi-
tions ont été revues à la hausse, même 
si ce n’est pas encore assez », souligne-
t-elle. Elle espère une possibilité de mo-
bilité interne chez Conforama, où elle 
travaille depuis huit ans. 
Chez Conforama, FO a dénoncé des condi-
tions de négociation « épouvantables ». 
La direction, « s’appuyant sur de récentes 
lois antisociales », a imposé une fin de 
négociation aux IRP le 28  novembre 

2019. «  Impossible de négocier un PSE 
si important dans des délais si brefs », 
pour la fédération FEC-FO. D’autant que 
les élus ont dû gérer en parallèle la cam-
pagne électorale pour les élections CSE 
du 12 novembre et 5 décembre. 
«  Le rôle des syndicats est compliqué 
car les nouvelles lois ne laissent pas trop 
de moyens d’action, reconnaît Gérald  
Gautier, secrétaire de la section com-
merce à la FEC-FO. La direction peut agir 
unilatéralement même sans accord.  »   
Et en cas de licenciement économique, 
le périmètre d’appréciation est limité à 
l’échelle nationale. Gérald Gautier pointe 
aussi les effets de la mise en place des 
CSE avec une concentration des moyens 
sur moins d’élus, qui se retrouvent sur-
chargés.

FO progresse chez Leclerc
Plus globalement, il constate la dégra-
dation des échanges avec la direction et 
une stigmatisation des syndicats. « Dès 
qu’un délégué est un peu trop au fait 
des procédures, il devient une personne 
à abattre, dénonce-t-il. C’est ce qui s’est 
passé pour Nadia Ferrante chez Happy-

chic, on a essayé de l’écarter. Et il n’y a 
pas de réelle protection dans la loi, sauf 
contre le licenciement. Le délégué subit 
une pression monumentale. Cela me fait 
penser au lanceur d’alerte. » 
FO est le premier syndicat dans la 
branche de la grande distribution. « Le 
dialogue social est plus élaboré dans les 
entreprises intégrées comme Carrefour 
ou Casino, où la culture des ressources 
humaines permet de créer un progrès so-
cial, explique Carole Desiano, secrétaire 
fédérale chargée de la grande distribution 
à la FGTA-FO. C’est très difficile à faire 
avec les indépendants, où chaque patron 
a sa vision des choses. » Néanmoins, il 
y a de plus en plus d’équipes FO chez 
Leclerc. Le syndicat est aussi le seul im-
planté au siège, qui compte 900 salariés. 
« Avec la loi Travail et les accords majo-
ritaires, même les indépendants ont inté-
rêt à avoir des syndicats pour négocier, 
poursuit-elle. Et nous, nous cherchons à 
négocier le meilleur accord possible. Le 
salarié qui n’est pas organisé ni syndiqué 
devient une variable d’ajustement. D’où 
la nécessité de monter des structures. »

C. J.
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Dans l’agenda 2020 vous trouverez : 

Les coordonnées des Unions départementales, des Fédérations, des Organisations FO, un planning

annuel, un plan de Métro en couleurs, un atlas en couleurs et bien d’autres adresses utiles.

  Disponible
3 formats*

Passez commande 
auprès des délégués 

Agenda bureau : 16 €

* format : 210 x 297 mm
Agenda poche : 1,70 €

* format : 90 x 168 mm
Agenda médium : 8,50 €

* format : 165 x 240 mm
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A u Tchad, en Libye, 
au Mali, au Congo, 
en Côte d’Ivoire, au  

Maroc, en Tunisie, au Niger, 
au Burkina Faso, mais aussi 
aux États-Unis, au Royaume-
Uni, en France, en Pologne, 
et plus récemment en Croa-
tie, en République tchèque… 
Les grèves d’enseignants 
se multiplient sur la planète 
pour des augmentations de 
salaires, le paiement d’ar-
riérés, la titularisation des 
contractuels, la défense des 
pensions, contre les classes 
surchargées, le délabre-
ment des locaux… Depuis la 
crise de 2008, les politiques 
d’austérité et les plans d’ajus-
tement structurel du Fonds 
monétaire international (FMI) 
non seulement n’ont rien ré-

glé, mais ont encore détério-
ré la situation des systèmes 
publics d’éducation. 
«  Les classes à plus de 
cent élèves, sous paillotes, 
sont toujours légion. Du fait 
de la corruption, nombre 
de constructions en dur 
[souffrant de malfaçons, 
NDLR] ne résistent pas 
aux intempéries. La presse 
locale qualifie la météo de 
“ meilleur contrôleur pu-
blic ”  », a témoigné Souley-
mane Badiel, secrétaire gé-
néral de la Fédération des 
syndicats nationaux des 
travailleurs de l’éducation et 
de la recherche (F-Synter) du 
Burkina Faso, lors du récent 
congrès de la Fnec  FP-FO 
(enseignement, culture et 
formation professionnelle). 

La défense  
du statut, toujours

Dans ce pays, il manquait 
environ 5  000 instituteurs 
et 7 000 professeurs à la 
rentrée scolaire 2019-2020 
(chiffres officiels). Et en 2018, 
le Burkina Faso ne comptait 
plus que 208 établisse-
ments publics contre 919 re-
levant du privé (tous degrés 
confondus). 
Mais il ne s’agit que d’un 
exemple parmi tant d’autres, 
au point qu’en juillet der-
nier l’Internationale de 
l’éducation, en congrès à 
Bangkok, a prioritairement 
décidé d’amplifier sa cam-
pagne contre les « menaces 
de marchandisation et de 
privatisation de l’école  ». 
Partout le désengagement 
de l’État s’accompagne 
d’une hausse inédite du re-
crutement de personnels 
précaires. Le congrès de l’In-
ternationale de l’éducation  
a ainsi adopté une résolution 
proposée par la Fnec  FP-
FO et neuf autres organi-
sations pour «  défendre et 
renforcer le recrutement de 
personnels de l’éducation 
sur la base de l’emploi per-
manent de titulaires garanti 
par un statut ». 
 Evelyne Salamero

HAÏTI

L’aumône du président 
ne suffit pas
Le président haïtien  

a tenté, en vain, d’enrayer 

le soulèvement populaire 

dans son pays en annonçant 

une hausse de 20 % des 

salaires minima ouvriers, 

ce qui équivaut à 80 gourdes 

(74 centimes d’euro) par jour. 

La centrale nationale des 

ouvriers haïtiens revendique 

1 500 gourdes de plus par jour 

(13,92 euros) et des aides au 

transport et au logement.

IRAK

Des centaines de morts 
et les manifestations 
continuent
Plus de 270 personnes ont 

été tuées depuis le début des 

manifestations le 1er octobre, 

indiquait un bilan dressé par 

l’AFP le 5 novembre.  

Les manifestants, qui 

réclamaient au départ des 

emplois, des services publics 

et la fin de la corruption, ont 

fini par demander le départ 

de tous les responsables du 

gouvernement et un nouveau 

système politique.

LIBAN

Une démission qui ne 
ramène pas le calme
La démission du Premier 

ministre Saad Hariri  

le 29 octobre n’a pas 

arrêté les manifestations 

déclenchées douze jours 

plus tôt par une nouvelle 

taxe. Les manifestants, qui 

demandent un gouvernement 

sans représentants des 

partis traditionnels, espèrent 

voir cesser la corruption, 

les pénuries en eau et en 

électricité qui en découlent 

et revendiquent des services 

publics dignes de ce nom. 

Campagne internationale 
contre la privatisation  
de l’école 
Plus un mois ne se passe sans que des enseignants ne se mobilisent 
quelque part dans le monde. Partout, leurs revendications supposent 
une augmentation des budgets publics dédiés à l’éducation. 
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L  'objectif était de « dénoncer une fois de plus le manque de 
moyens (financiers et humains) », des moyens indispensables 
« pour assurer une prise en charge de qualité aux résidents 

et améliorer les conditions de travail ». Une situation rappelée par 
le secrétaire général de FO, Yves Veyrier, le 29 octobre dernier sur 
la chaîne Public Sénat : « Le taux de pauvreté parmi les personnels 
des Ehpad est deux fois supérieur à celui d’autres catégories. 
Vous vous rendez compte ? Ce sont des agents à qui on confie 
notre santé ou celle de nos proches fragiles (...) et qui vivent dans 
ces conditions. » Le comité national de FO-SPS avait, début oc-
tobre, réitéré l’appel à l’ensemble de ses syndicats, demandant 
d’agir le 15 octobre « en provoquant des assemblées générales 
des personnels et des réunions d’information afin de faire de la 
grève des Ehpad et des services de soins à domicile du 15 octobre 
une réussite ». Ce qui a été fait, FO en Savoie ayant organisé des 
rassemblements dans plus de dix Ehpad territoriaux.

De l’ARS aux Ehpad

La journée a débuté tôt à Chambéry devant l’ARS (agence régio-
nale de santé), où une délégation FO a été reçue et s’est entrete-
nue avec son directeur ainsi qu’avec Rozenn Hars, représentant 
le conseil départemental, dont elle est vice-présidente déléguée 
à l’autonomie et à la santé. L’objet en était de dresser le bilan des 
Ehpad et des soins à domicile et d’affirmer l’urgence d’ouvrir un 
débat national sur le financement de la dépendance. Mais, rap-
pelle FO-Savoie, « l’urgence n’est plus au constat mais à trouver 
des moyens financiers et humains pour arriver au ratio d’un agent 
pour un résident dans tous les établissements ». Des rassemble-
ments ont ensuite eu lieu devant plusieurs Ehpad, notamment 
ceux d’Aix-les-Bains (Les Grillons), de Chambéry (Les Charmilles et 
Les Clématis), de Chindrieux (Les Fontanettes), de Cognin (la Rési-
dence du Parc), des Échelles (Résidence Béatrice), de La Bathie (La 
Bailly), de La Chambre (Bel Fontaine), de La Motte-Servolex (Les 
Terrasses de Reinach), du Pont-de-Beauvoisin (La Quiétude) et 
de Saint-Genix-sur-Guiers (Les Floralies). Ce 15 octobre a été une 
nouvelle occasion de porter les revendications spécifiques aux 
Ehpad, notamment l’obtention de l’ouverture d’une négociation 
sur le recrutement immédiat de 40 000 postes.         Michel Pourcelot

Ehpad : 
FO-Savoie au 
cœur de l’action

LE CHIFFRE

30,5
Les accidents du travail (AT) déclarés et reconnus ont 
augmenté de 30,5 % pour les femmes entre 2001 et 2016 
selon l’Anact, l’Agence nationale pour l’amélioration des 
conditions de travail, se fondant sur des données de la 
CNAM (Caisse nationale de l’Assurance  maladie). Ces 
chiffres viennent d’être rappelés alors que la concerta-
tion autour de la réforme de la santé au travail semble 
au point mort. Pourtant, une baisse globale des accidents 
du travail, de 15,1 %, a été constatée, passant de 737  499 
à 626  227, preuve en est que les « moyennes écrasent 
tout », et qu’il « faut toujours s’en méfier », selon les mots 
de Pascale Mercieca, chargée de mission à l’Agence na-
tionale pour l’amélioration des conditions de travail et spé-
cialiste de la prévention. Si dans le BTP, toujours le secteur 
le plus accidentogène, une baisse de 29 % en dix ans a 
été enregistrée, dans les secteurs de l’aide à domicile, les 
Ehpad, l’intérim et les soins à la personne, des activités 
très fortement féminisées (à plus de 97 %), il y a eu une 
augmentation de 45 % sur la même période.
 Michel Pourcelot

LE MOT

Feuille de route
Guère de réformes sans « feuille de route ». Datant du 
début des années 2000, l’expression est une traduction 
littérale du mot anglo-saxon roadmap dans son  
utilisation diplomatique (« feuille de route vers la paix 
au Proche-Orient  », 2003). Chemin faisant, elle a  
depuis pris une place prépondérante dans la terminologie  
déployée par les gouvernements français, passant 
également dans le langage entrepreneurial où elle est 
associée au « business plan ». La «  feuille de route » 
s’entend désormais comme un moyen de ne pas sortir 
du droit chemin, même si c’est pour aller dans le mur. 
Compagne de route, assez dominatrice, de la lettre de 
cadrage, elle fait d’ailleurs parfois office de synonyme 
de « note de cadrage ». 
Ainsi entendue, la feuille de route montre LA route, la 
« méthodologie » à employer, et détermine l’agenda, 
ainsi que les étapes forcées, quitte à en laisser certains 
sur le bord de la route. 

M. P.

Répondant à l’appel de la Fédération des 
personnels des Services publics et de Santé 
FO (FO-SPS) du 5 septembre, FO-Savoie est 
passé une nouvelle fois à l’action dans les 
Ehpad de la Savoie le 15 octobre 2019.

NOS COMBATS, NOS VICTOIRES
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Le Fongecif Pays de la Loire impacté par la 
réforme : licenciements, salaires à la baisse…
Gérant les droits 
à la formation 
continue, les 
Fongecif sont 
touchés de 
plein fouet par 
la réforme de 
la formation 
professionnelle et 
de l’apprentissage. 
Celui des Pays de 
la Loire, à Nantes, 
devrait subir la 
suppression de 
dix-huit postes sur 
vingt-six.

L es Fongecif, orga-
nismes paritaires in-
t e r p r o f e s s i o n n e l s 

régionaux, sont donc appe-
lés à disparaître pour laisser 
la place, au 1er janvier 2020, 
à d’autres organismes pa-
ritaires interprofessionnels 
régionaux, comme les CPIR 
(commissions paritaires 
interrégionales), ou à des 
associations «  Transition 
Pro ». De plus, le conseil en 
évolution professionnelle 
(CEP), jusque-là dévolu aux 
Fongecif, a été confié à des 
opérateurs privés. D’où une 
coupe sévère dans les ef-
fectifs. Le Fongecif Pays de 
la Loire sera remplacé, au 

1er  janvier 2020, par l’asso-
ciation Transition Pro (pour 
professionnelle) dont les 
recettes reculeraient de 
47 %. Dix-huit postes en CDI 
doivent y être supprimés ain-
si que dix autres en contrat à 
durée déterminée. Actuelle-
ment vingt-six salariés sont 
employés en contrat à durée 
indéterminée. Tous, sauf un, 
sont à Nantes.

Plus de mobilité, 
moins de salaire
Pour donner l’impression 
de contrebalancer, seize 
créations de postes ont été 
annoncées. Pour le secré-
taire adjoint départemental 

FO et membre du conseil 
d’administration du Fonge-
cif, Yann Couroussé, ce ne 
sont pas dix-huit suppres-
sions moins seize créations. 
Les postes sont différents, 
moins bien payés (15 % à 
20 % de moins, selon deux 
syndicats dont FO) et assor-
tis de la condition de résider 
à 50  kilomètres maximum 
du nouveau lieu de travail.
Les syndicats, dont FO, en-
tendent voir disparaître cette 
clause. Ils réclament égale-
ment que la nouvelle struc-
ture « intègre les salariés du 
Fongecif à salaire égal et 
sans mobilité ».

Michel Pourcelot

Marie Brizard : le fighting spirit paye

L ’intersyndicale, comprenant FO, de 
la société de spiritueux Marie Bri-
zard (Marie Brizard Wine & Spirits/

MBWS, 1  900 salariés dans le monde) a 
obtenu des avancées notables après 
quatre mois de négociations infruc-
tueuses dans le cadre d’un plan social, 
lancé le 19 septembre et affichant des 
conditions médiocres. Il aura fallu pour 
cela « cinq jours de grève non-stop » 

sur le site de production de Lormont, 
en Gironde, souligne la fédération FG-
TA-FO (travailleurs de l’agriculture, ali-
mentation, tabacs et activités annexes). 
Le 20 juin dernier, MBWS France avait 
annoncé son projet de « mutualiser une 
partie de ses activités commerciales 
avec des entités de distribution 
tierces » en France, ce qui se traduisait 
par la suppression de postes dans le 

secteur force de vente, soit près d’un 
quart des effectifs de MBWS France 
(215 personnes).

Obtention d’engagements 
et de garanties

Les syndicats ont obtenu l’améliora-
tion des conditions de départ des 49 
commerciaux concernés ainsi que des 
garanties «  pour ceux qui restent  ». 
Un accord, le 26  septembre, acte 
ainsi l’ajout de cinq mois de salaire à 
l’indemnité de licenciement légale ou 
conventionnelle, l’indemnité du congé 
de reclassement (ICR) à 70 % ou en-
core, en cas de retour à l’emploi avant 
la fin du congé de reclassement, le ver-
sement de 80 % du solde de l’ICR par 
mois entier. S’ajoute à cela la garantie 
de la validité des conditions du PSE 
pendant trois ans. La détermination a 
fini par payer.

M. P.
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La deuxième 
journée de l’année 
des référentes et 
référents FO  
en matière d’égalité 
professionnelle  
se tiendra  
le 20 novembre  
à la confédération, 
sous l’égide du 
secrétaire général 
Yves Veyrier, qui 
ouvrira les travaux, 
et de Béatrice 
Clicq, secrétaire 
confédérale. 

M ilitantes et militants 
désignés par leurs 
fédérations et leurs 

unions départementales, les 
référentes et référents éga-
lité sont notamment char-
gés d’observer l’évolution 
des pratiques en la matière, 
d’engager des actions de 
sensibilisation et d’informa-
tion et de relayer les posi-
tions de l’organisation, no-
tamment dans le cadre des 
négociations collectives. 

Depuis 2009, ils dressent un 
bilan deux fois par an. 

Revendications  
et autocritique 

Le 20 novembre, ils se pen-
cheront aussi sur la place 
des femmes au sein même 
de FO. 
«  L’objectif sera de déter-
miner les actions à mener 
pour une mise en œuvre 
optimale, au plus près du 
terrain, des revendications 
FO en matière d’égalité pro-

fessionnelle et de travailler 
sur les obstacles éventuels, 
exogènes ou du fait de nos 
modes de fonctionnement, 
à l’accès aux responsabi-
lités militantes et aux man-
dats tant pour les cama-
rades femmes que pour les 
jeunes  », indique Béatrice 
Clicq, secrétaire confédé-
rale chargée du secteur de 
l’Égalité et du Développe-
ment durable. 
En ce qui concerne les re-
vendications, «  si la mobi-
lisation des femmes et des 

organisations syndicales 
a permis d’obtenir de pre-
mières avancées » (comme, 
notamment, la mise en place 
pour les entreprises du 
secteur privé d’une obliga-
tion de résultat en matière 
d’égalité salariale ou la sup-
pression du jour de carence 
pour les femmes enceintes 
dans la fonction publique), 
« le compte n’y est pas », ex-
pliquait déjà Béatrice Clicq 
en mars dernier. De fait, 
en 2019, les femmes sont 
toujours payées 26 % de 
moins que les hommes en 
moyenne. Et pour FO, l’index 
égalité que les entreprises 
ont pour obligation de pu-
blier depuis un an ne suffira 
pas, en l’état, à régler le pro-
blème, celui-ci masquant en 
réalité beaucoup de facteurs 
d’inégalités. Les travaux du 
20  novembre promettent 
d’être denses.

Evelyne Salamero 

Égalité professionnelle : prochain 
bilan d’étape FO le 20 novembre

D ans moins de deux mois, précisément avant le 1er jan-
vier 2020, un comité social et économique (CSE) devra 
être créé dans les entreprises d’au moins onze salariés 

(ordonnance du 22 septembre 2017). Cette instance unique 
de représentation du personnel (qui remplace CE, CHSCT 
et DP) se met en place via des élections professionnelles à 
l’initiative de l’employeur. Or, à la mi-octobre, la confédéra-
tion FO constatait « qu’à l’évidence, nombre d’entreprises s’y 
prennent au dernier moment ». Au risque d’être hors délai. 

Dans l’attente  
de la réponse du ministère
Lors du Comité confédéral national de FO les 25 et 26 sep-
tembre, le secrétaire général, Yves Veyrier, indiquait déjà  : 

«  Nous savons qu’une grosse partie des entreprises ne 
mettront pas en place leur CSE avant le 31 décembre. » FO 
constatait ainsi que 42  594 CSE avaient vu le jour au 10 sep-
tembre, alors qu’au total 50  000 à 60 000 CSE doivent être 
créés. Cette situation de retard avait amené FO à demander 
au ministère du Travail un report de l’échéance. En guise de 
réponse, « une fin de non-recevoir », s’insurgeait la confédé-
ration le 18 octobre. FO encore et trois autres organisations 
ont demandé, cette fois le 24 octobre, que les instances 
représentatives existantes perdurent au-delà du 1er  janvier 
2020 pour les entreprises n’ayant pas respecté l’obligation 
de mise en place d’un CSE dans les délais. La réponse minis-
térielle se fait attendre.

Valérie Forgeront

CSE : FO pour le maintien des instances 
existantes pour les entreprises hors délai 
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CONSO

Des produits réparables 
c’est bien, des produits 
qui ne cassent pas c’est mieux !

L a loi du 17 août 2015 « relative 
à la transition énergétique pour 
la croissance verte » vise à lut-

ter contre l’obsolescence program-
mée des produits manufacturés. L’ar-
ticle 70 de cette loi prévoit la mise en 
place d’expérimentations afin d’en-
courager des pratiques commerciales 
et industrielles plus vertueuses grâce 
à l’information des consommateurs 
sur la durée de vie des produits. En 
étant mieux informés, les acheteurs 
pourraient ainsi faire des choix de 
consommation raisonnés en privilé-
giant les produits dont le temps de 
vie est le plus élevé. Les acteurs éco-
nomiques des filières concernées se-
raient amenés à revoir leur copie et 
à mettre en place des normes parta-
gées sur la notion de durée de vie. 
Le dispositif prévu à l’article 70 per-
mettrait donc de lutter efficacement 
contre l’obsolescence programmée, 
véritable fléau pour les consomma-
teurs et la planète. 
À la suite de l’adoption de la loi pré-
citée, des expérimentations ont été 

testées par le Commissariat général 
au développement durable (CGDD) 
au sein du ministère de la Transition 
écologique et solidaire, en collabora-
tion avec le Laboratoire national de 
métrologie et d’essais (LNE) en 2016. 
Elles se sont toutefois rapidement 
heurtées à des difficultés techniques 
pour évaluer objectivement la durée 
de vie d’un produit, ainsi, et surtout, 
qu’à un manque d’entreprises volon-
taires. La raison en est très prosaïque, 
malheureusement : l’allongement de 
la durée de vie des produits n’est pas 
compatible avec le modèle écono-
mique dominant, de nature libérale, 
et les gouvernements successifs, tout 
acquis à la politique de l’offre et au 
marché, ne veulent pas le changer.

L’AFOC déplore une 
politique du pis-aller

Plusieurs acteurs privés préfèrent 
donc s’orienter vers le concept de 
réparabilité et l’Agence de l’environ-
nement et de la maîtrise de l’énergie 

(Ademe) a travaillé sur «  un indice 
simple de réparabilité » (de 0 à 10), 
fondé sur un questionnaire d’une 
dizaine de questions objectives  : le 
produit est-il démontable, les pièces 
détachées sont-elles disponibles, etc. 
La création d’un « indice simple de du-
rée de vie/réparabilité » a ainsi émer-
gé dans le cadre de la concertation 
sur la feuille de route pour l’économie 
circulaire (FREC).
Ainsi, le parti a été pris de retenir le 
concept de réparabilité plutôt que ce-
lui de durée de vie (feuille de route de 
l’économie circulaire rendue publique 
le 23  avril 2018). La mesure  10 de 
cette feuille de route prévoit ainsi le 
déploiement d’un affichage obliga-
toire, relatif à la réparabilité des pro-
duits, à compter de janvier 2020 pour 
les équipements électriques, électro-
niques et électroménagers.
Pour l’AFOC, cette politique constitue 
un pis-aller, notamment car ce dispo-
sitif n’apporte de valeur ajoutée au 
consommateur qu’au-delà de la du-
rée légale de garantie. Pas sûr que le 
consommateur y trouve son compte, 
notamment lorsque l’on voit que le 
prix de la réparation est supérieur au 
prix de vente du produit. 
Une autre approche était possible 
– et elle le reste –, consistant à mettre 
sur le marché des produits robustes 
et fiables. Consommateurs et environ-
nement y auraient trouvé leur compte, 
mais pas les milieux d’affaires. Encore 
une fois, l’écologie est le cheval de 
Troie du libéralisme, qui n’entend 
pas changer son modèle d’affaires et 
qui ne s’accommode de la transition 
écologique qu’à partir du moment où 
les entreprises y trouvent leur intérêt.
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Indices des prix à la consommation (INSEE)

 -  0,1 % Octobre 2019.
 +0, 7 % Variation sur un an.

En octobre 2019 (données provisoires), les prix à la consommation sont 
en repli sur un mois (- 0,1 %) et ils augmentent de 0,7 % sur un an.

CONSOMMATION

COTISATIONS SOCIALES

Cotisations sociales, en pourcentage du salaire brut (IRL) – 2019

9,2 % CSG – 9,2 % depuis le 1er janvier 2018 et sur 98,25 % 
du salaire brut depuis le 1er janvier 2012. 

0,5 % CRDS – 0,5 % depuis le 1er février 1996 et sur 98,25 % 
du salaire depuis le 1er janvier 2012.

SÉCURITÉ SOCIALE

6,90 % Assurance vieillesse. 

0,40 % Assurance vieillesse déplafonnée.

RETRAITES COMPLÉMENTAIRES

Agirc-Arrco (taux minima obligatoires), désormais 
fusionnées :

3,15 % Tranche 1.

8,64 %         Tranche 2.

0,024 % Apec .

0,14 % CET – Contribution d’équilibre technique :
si le salaire est supérieur au plafond de la Sécu.

Contribution d’équilibre générale (CEG), qui remplace 
les cotisations AGFF et GMP supprimées le 1er  janvier 
2019.

0,86 %         Tranche 1.

1,08 % Tranche 2.

CSG
CRDS

ALLOCATIONS FAMILIALES

 131,16 € Pour 2 enfants à charge. 
 299,20 € Pour 3 enfants à charge. 
 467,25 € Pour 4 enfants et plus à charge.
 168,05 € Par enfant en plus à charge. 
 65,58 € Majoration pour les enfants de 14 ans et plus.  

Ce qui change

Des chiffres utiles  
au quotidien...

SALAIRE

 Le SMIC a augmenté de 1,5 % au 1er janvier 2019. Le salaire 
brut horaire a ainsi progressé de 0,15  euro, passant de 
9,88 euros à 10,03 euros.

SMIC

10,03 €

SÉCURITÉ SOCIALE

 Le nouveau plafond de la Sécurité sociale pour 
2019 s’élève à 3377  euros par mois depuis le  
1er  janvier 2019. Ce plafond est utilisé pour le calcul de 
certaines cotisations sociales et de certaines prestations 
de Sécurité sociale.

3377 €

- Les tarifs réglementés de vente (TRV) de gaz naturel hors taxe 
d’Engie ont augmenté de 3 % en moyenne le 1er novembre 2019, 
soit de 3,2 % pour le chauffage au gaz, de 1,8 % pour le double 
usage, cuisson et eau chaude, et de 0,8 % pour la cuisson. 
- La « complémentaire santé solidaire  » a remplacé, le 1er no-
vembre 2019, la couverture maladie universelle complémentaire 
(CMU-C) et l’aide au paiement de la complémentaire santé (ACS). 
Pour les assurés de l’actuelle CMU-C, cette complémentaire santé 
solidaire reste gratuite, avec le même niveau de remboursement, 
pour un célibataire gagnant moins de 746 euros par mois, ou un 
couple avec enfant en dessous de 1 343 euros. Pour ceux qui sont 
éligibles à l’ACS (ressources n’excédant pas 12 084 euros par an 
pour une personne seule et 18 126 euros par an pour un couple), 
la participation financière est croissante avec l’âge.                M. P.

FONCTION PUBLIQUE

Traitement de base brut annuel au 1er janvier 2019

 4,686 € (brut) Valeur du point.

 5623,23 € (brut annuel) Indice 100 – indice majoré 203.

 1447,98 € (brut mensuel) Minimum de traitement 
– indice majoré 309.

10,83 % Retenue pour pension. 

9,2 % CSG 9,2 % de 98,25 % du traitement brut + indemnité  
de résidence + supplément familial de traitement + 
indemnités.

0,5 % RDS 0,5 % de 98,25 % du traitement brut + indemnité  
de résidence + supplément familial de traitement + 
indemnités.

RAFP (retraite additionnelle de la fonction publique)

Base de cotisation : sur les primes et indemnités avec un plafond 
de 20 % du traitement indiciaire.

Taux de cotisation : 5 % employeur et 5 % fonctionnaire.

REPÈRES
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S i l’État accepte que les ouvriers 
et employés du privé s’orga-
nisent, laissant les patrons se 

débrouiller, il n’est pas question que 
ses propres travailleurs s’organisent 
en son sein.
Les deux catégories de fonctionnaires 
qui seront en pointe dans l’exigence 
de leurs droits syndicaux seront les en-
seignants et les postiers. En effet, en 
1914, sur les 450  000 fonctionnaires, 
50 % viennent de ces deux professions. 
En 1905, les instituteurs créent le SNI 
(Syndicat national des instituteurs) 
qui rejoint la CGT dès 1907, année où 
sept postiers demandent au gouver-
nement le droit à la syndicalisation. 
Ils sont aussitôt révoqués. Quand ils 
entrent en grève en 1909, ils sont mas-
sivement licenciés. Cette même année 
est créée la Fédération nationale des 
associations professionnelles des em-
ployés civils de l’État, qui deviendra la 
Fédération des fonctionnaires, restant 
dans l’autonomie, mais qui rejoint la 
CGT en 1920 pour la quitter l’année 
suivante, lors de la scission avec les 
communistes de la CGTU, et revenir 
chez les confédérés en 1927. En effet, 
une partie des fonctionnaires, surtout 
les enseignants, préfèrent l’autonomie 
à la guerre entre confédérés et uni-
taires, tant en 1921 qu’en 1947. Les en-
seignants de la CGT, qui avaient fondé 

la FEN en 1930, ont préféré retourner à 
l’autonomie en 1948.

L’importance de la loi  
du 19 octobre 1946

À l’unanimité, le Parlement vote cette 
loi qui reconnaît enfin officiellement à 
presque tous les fonctionnaires le droit 
de grève et le droit à la syndicalisation. 
En sont toujours exclus les militaires, 

les policiers du contre-espionnage et 
certains hauts fonctionnaires. Ce sta-
tut sera amélioré en février 1959, juillet 
1983 (droits et obligations), janvier 1984 
(fonction publique d’État et territoriale), 
janvier 1986 (hospitalière).
Les droits : liberté d’opinion politique, 
syndicale, philosophique, religieuse, 
droit de grève, droit syndical, forma-
tion permanente, droit à la protection. 
Les devoirs  : secret professionnel, 
obligation de discrétion et de réserve, 
obligation d’obéissance hiérarchique 
et d’effectuer les tâches confiées. Les 
derniers gouvernements restent très 
vigilants sur les devoirs mais attaquent 
de plus en plus les droits, en particulier 
le droit de grève qui est de plus en plus 
remis en cause.

Christophe Chiclet

Le long combat syndical  
des fonctionnaires

Pierre Neumeyer (1878-1960)
Fonctionnaire des douanes, il est en 1914 le numéro deux de la Fédération 
nationale des fonctionnaires qu’il fera entrer à la CGT en 1927. Proche de 
Jouhaux, grand résistant à Libération-Nord, c’est lui qui installe Résistance 
Ouvrière, l’ancêtre de FO Hebdo et de L’inFO militante, au siège de la Maison 
des fonctionnaires à la Libération. À la fondation de la CGT-FO il est secrétaire 
de la Fédération des fonctionnaires et trésorier.

Dès la fin du XIXe siècle (1864 - 1885), le mouvement ouvrier obtient le droit de grève 
et la possibilité de s’organiser en syndicats. Les travailleurs de l’État, c’est-à-dire les 
fonctionnaires, devront se battre jusqu’en 1946 pour obtenir ces droits.

Grève des postiers en 1914.

HISTOIRE
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Avec FO, 
faire respecter 
les droits des 
travailleurs 
loin de la 
métropole
Martha Marie-Louise, 
46 ans, est comptable et 
agent de maîtrise chez 
Ribal TP, une filiale de 
Colas basée à Cayenne, 
en Guyane. Tête de liste 
pour les élections CSE, 
elle a rejoint FO en 2014 
lorsqu’un CE s’est créé 
dans sa société. 
Elle a alors pris conscience 
de l’importance 
du droit du travail.

«C  hez nous, et plus largement 
en Guyane, nous ne luttons 
pas seulement pour les NAO, 

mais surtout pour faire appliquer la ré-
glementation, souligne Martha. Au sein 
de Colas SA, on relève de la direction 
internationale. Notre direction locale 
change tous les trois ans. » Comptable, 
elle a fait toute sa carrière dans le BTP. 
Après un BTS en comptabilité-gestion, 
elle devient agent administratif chez Bec 
Frères. Elle est ensuite débauchée par 
Ribal TP, une filiale du groupe Colas spé-
cialisée dans la préparation de terrain, le 
terrassement… En dix-sept ans, elle est 
passée par les services de la paie, de la 
comptabilité générale et de la trésorerie. 
Depuis 2018, elle est affectée au poste 
formation et gère aussi les contrats et les 
litiges avec les fournisseurs. 

Jusqu’en 2014, cette mère de deux en-
fants, aujourd’hui âgés de 15 et 20 ans, 
se préoccupait peu de la vie syndicale 
de l’entreprise. « J’étais centrée sur mon 
boulot et ma famille, reconnaît-elle. Et 
comme j’avais été débauchée, j’avais 
pu négocier mon salaire et mon contrat 
de travail. » Également directrice béné-
vole d’un club de scouts, elle aime le 
contact avec la nature et voyager.
Après une fusion, les effectifs de la so-
ciété dépassent 50 salariés et un CE est 
créé. Elle décide de s’investir et se pré-
sente au deuxième tour des élections. 
« Dans le CE je ne voyais alors que le 
côté loisirs, sourit-elle. Mais dès la pre-
mière réunion j’ai saisi que le rapport de 
force était ardu et que mon implication 
devait être tout autre. »
Elle se tourne alors vers les deux syndi-
cats présents dans l’entreprise, l’Union 
des travailleurs guyanais (UTG), majori-
taire chez les ouvriers, et FO, majoritaire 
chez les cadres et les agents de maî-
trise. « L’UTG me semblait trop politisé, 
alors j’ai pris ma carte à FO », explique-
t-elle. Rapidement, elle est nommée 
déléguée syndicale. Néophyte, elle suit 
une formation FO. 

Des formations 
confédérales « mégatop »

Pour la première fois, elle se plonge 
dans la convention collective des tra-
vailleurs de Guyane et découvre que 

celle-ci n’est pas respectée par la so-
ciété. Ainsi, en cas de maladie, le main-
tien de salaire sans jour de carence est 
appliqué aux cadres et aux agents de 
maîtrise, mais pas aux ouvriers. «  Je 
l’ai signalé en séance plénière, pour-
suit-elle. La direction a dit que c’était 
une erreur et que cela serait rectifié. 
J’ai été surprise que ça se passe chez 
un mastodonte comme Colas. J’ai alors 
pris conscience de la responsabilité 
d’un élu du personnel. »
Depuis, elle a enchaîné les formations 
confédérales, qu’elle qualifie de « mé-
gatop ». Cela lui permet d’être mieux 
armée pour défendre les travailleurs. 
« En 2018, j’ai dû batailler pendant un an 
pour convaincre de l’existence du don 
de congés entre collègues et mettre en 
place cette procédure avec la Caisse de 
congés payés », ajoute-t-elle. 
Fin octobre, Martha était dans la der-
nière ligne droite en vue des élections 
CSE, dont le premier tour était prévu le 
8 novembre. Elle est tête de liste pour 
le second collège. En amont du scrutin, 
le 1er octobre 2019, les quatre sociétés 
guyanaises détenues par Colas, et dont 
Ribal est la société mère, ont été regrou-
pées au sein d’une unité économique 
et sociale de 164 salariés. Lors des der-
nières élections en 2016, FO avait rem-
porté 35 % des voix chez les ouvriers et 
100 % chez les ETAM et les cadres.

Clarisse Josselin

© F. BLANC

PORTRAIT
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